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L’édito du syndicat : Plaidoyer pour la spécialité de médecine du sport en 2024 ! 
 
Dans maintenant 12 mois, la France et Paris vont recevoir les Jeux de la XXXIIIe olympiade et les 
XVIIème Jeux Paralympiques, Paris 2024. Chacun des 41 sites olympiques, répartis à Paris, en île-de-
France, en métropole et en Polynésie française, devra bénéficier d’une prise en charge sanitaire et 
médicale, pour le public mais aussi pour les 10500 sportifs issus des 206 Nations en lice pour les JO 
et des 4400 participants aux JOP. Comment ne pas imaginer que des médecins du sport, dont c’est le 
métier quotidien, souvent un sacerdoce en particulier auprès des équipes de France, ne soient pas 
partie prenante de cette immense manifestation planétaire ? 
La médecine du sport a plus de 75 ans en France. Elle est structurée et évolutive. Elle est une médecine 
de prévention et de soins ; elle est devenue en 2016 une médecine du sport – santé avec l’avènement 
de l’Activité Physique Adaptée comme Thérapeutique Non Médicamenteuse. Précurseur, le syndicat 
national des médecins du sport y avait adjoint dans son titre le mot « santé » depuis 2013.  
La médecine du sport contribue à l’évolution des soins de par l’exigence de résultats des sportifs - 
comme l’utilisation de la mésothérapie ou de la médecine manuelle - destinée à diminuer les trop 
nombreuses prescriptions d’AINS chez les sportifs. La médecine du sport se rallie un très large public, 
pratiquants d’activités physiques de tous ordres, y compris dans des postes de travail de force ou de 
contraintes particulières. La quasi-totalité de nos concitoyens peut être amené dans leur vie à consulter 
un médecin du sport, le plus souvent à la demande de leur médecin traitant. Le médecin du sport est 
alors un correspondant référent dans la prise en charge de toutes les pathologies liées au mouvement. 
Car la médecine du sport reste avant tout une médecine clinique, nécessitant régulièrement des actes 
complexes et une écoute de qualité, ce qui demande du temps et qui réclame de l’expérience.  
Comme nos collègues anglais qui l’ont obtenu lors des JO et JOP de Londres en 2012, et comme 
pour 14 autres pays de l’Union Européenne, les médecins du sport français doivent obtenir la 
reconnaissance indispensable à la qualité de la prise en charge de leurs patients ; la médecine du sport 
doit devenir une spécialité. 
 
Dr Yves HERVOUET DES FORGES – Trésorier adjoint du SNMS - Santé 
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Les news 
Impact factor 18.4 :  
C'est l'impact de la revue de médecine du sport BJSM en 2022. L'impact factor est le rapport entre le nombre de citations de la 
revue de l'année écoulée et le nombre d'articles publiés par cette revue au cours des deux années précédentes. On mesure ainsi 
l'essor exponentiel de la médecine du sport par le nombre de citations et le nombre de publications. Par comparaison, j’indique ici 
l’impact factor des revues les plus courantes en orthopédie : 
Journal of Bone and Joint Surgery (JBJS) : 5.3, American journal of sports medicine : 4.8, Clinical Orthopaedics : 4.75 , 
Arthroscopy : 4.7, Journal of Orthopaedics and Traumatology : 4.2 , Journal of Arthroplasty :3.5 
 
Décret 2023-621 du 17/07/23 relatif au référent activité physique et sportive en établissement social et médico-social 
Nommé par le chef d’établissement, ce référent ne sera pas forcément médecin mais devra travailler en étroite collaboration avec la 
maison sport santé de son territoire et le médecin traitant du bénéficiaire. 
Préservons notre statut de médecin du sport en valorisant notre expertise et notre diagnostic médical. 
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Prochains congrès & formations 
 
Samedi 02 septembre 2023 
Séminaire du syndicat national des médecins du sport-santé 
Malakoff et visio 10h00-12h00 : actualités syndicales 
https://us02web.zoom.us/j/84377615756 
ID de réunion : 843 7761 5756 
Code secret : SNMSsante 
Malakoff et visio : 14h00-16h00 préparation des Etats 
généraux de la médecine du sport du 20 janvier 2024 
https://us02web.zoom.us/j/83396774522 
ID de réunion : 833 9677 4522 
Code secret : SNMSsante 
 
CONGRES SFMES-SFTS TOULON 
Du 20 au 22 septembre 2023 
https://www.sfmes.org/prochain-congres-sfmes 
 
ST RAPHAEL- Traumatologie 
14 octobre 2023 
Courriel : lesjourneesraphaeloises@wanadoo.fr 
 

 
 
CONGRES SFMES-SFTS 2024 
05 au 07 juin 2024 : MONTROUGE – PARIS 
 
CONGRES MEDECINE MANUELLE – JRM2024 
08 juin 2024 : KREMLIN BICETRE – PARIS 
 
JO2024 : 26 juillet au 11 août 2024 PARIS 
 
JOP2024 : 28 août au 8 septembre 2024 PARIS 
 
CONGRES HANDICAPACITES SPORT et TRAVAIL 
09 septembre 2024 : UNESCO-PARIS 
 
 

 

Offre d’emplois / Carrière  
 
Cabinet de médecine du sport 
exclusive de 2 médecins, au 
Nord de Lyon avec échographie, 
intégré dans une clinique avec 
chirurgie MS et MI, radiologie, 
IRM. … cherche remplaçant.e ou 
collaborateur.trice : contacter 
dr.heymann@gmail.com 

 

Santé Publique 
Le Dr Marc Rozenblat, 

président du SNMS Santé, a 

été nommé co-président de la 

commission santé publique de 

l’URPS Médecins Île-de-France. 

La médecine du sport 

francillienne et l’APA devraient 

se développer avec 

notamment l’action : Obésité 

Infantile, Activité Physique 

Adaptée et Sommeil. 

Retrouvez les 
principales cotations en 

médecine du sport 
 
et bien d’autres informations sur 

le site du SNMS-Santé 
 
http://www.medecinsdusport.fr/ 
 
 

SNMS Santé Twitter 
@SnmSsante 

Abonnez -vous 
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	Lettre SNMSsanté 2023 2



